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APPSCHO 
Société par actions simplifiée au capital de 3.508.838,57 euros 

Siège social : 24 rue Garnier Pagès – 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
804 804 441 R.C.S. Créteil 

 
 (la « Société ») 

 

 
PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE  

EN DATE DU 22 MARS 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, 
Le 22 mars, 
 
La société EDUSIGN, société par actions simplifiée dont le siège social est situé 1 rue du Prieuré – 
78100 Saint-Germain-en-Laye, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Versailles, 
sous le numéro 882 064 165, représentée par son président, Monsieur Dylan Teixeira,  
 
agissant en qualité d’associé unique de la Société, détenant l’intégralité des 350.883.857 actions 
composant le capital social de la Société (l’ « Associé Unique ») ; 
 
reconnaissant avoir eu connaissance des documents suivants : 
 

(i) la lettre de démission de READY EDUCATION LLC de ses fonctions de Président de la 
Société ; et 

 
(ii) les statuts actuels de la Société,  

 
à l’effet de statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 

- Constatation de la démission de READY EDUCATION LLC de ses fonctions de Président de la 
Société ;  

- Nomination de EDUSIGN aux fonctions de Président de la Société en remplacement du 
Président démissionnaire ; 

- Pouvoir pour l’accomplissement des formalités, 
 
a ainsi pris les décisions suivantes : 
 

PREMIERE DECISION 

(Constatation de la démission de READY EDUCATION LLC de ses fonctions de Président de la Société) 
 
L’Associé Unique prend acte de la démission, avec effet à compter de ce jour, de READY EDUCATION 
LLC, représentée par Monsieur James Brigadier, de ses fonctions de Président de la Société, dispense 
READY EDUCATION LLC du respect du préavis statutaire dans ce cadre et constate en conséquence la 
cessation automatique de ses fonctions de Président de la Société à cette même date.  
 
L’Associé Unique remercie le Président pour les services qu'il a rendus à la Société tout au long de 
l'exercice de son mandat. 
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DEUXIEME DECISION 

(Nomination de EDUSIGN aux fonctions de Président de la Société en remplacement du Président 
démissionnaire de la Société) 

 

L’Associé Unique, compte tenu de la décision qui précède, décide de nommer en qualité de Président, 
et ce pour une durée indéterminée à compter de ce jour :  
 

- EDUSIGN, société par actions simplifiée dont le siège social est situé 1 rue du Prieuré – 78100 
Saint-Germain-en-Laye, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Versailles, 
sous le numéro 882 064 165, représentée par son président, Monsieur Dylan Teixeira. 

 
EDUSIGN dispose, conformément aux statuts, des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la Société et la représenter à l’égard des tiers.  
 
EDUSIGN accepte les fonctions de Président qui viennent de lui être confiées et déclare n’exercer 
aucune autre fonction, ni être frappée d’aucune interdiction susceptible de l’empêcher d’exercer ce 
mandat.  
 
EDUSIGN ne percevra aucune rémunération au titre de ses fonctions, étant toutefois précisé qu'elle 
aura droit au remboursement des frais exposés dans le cadre de l'exercice de ses fonctions, sur 
présentation de justificatifs. 
 

 

TROISIEME DECISION 

(Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) 

L’Associé Unique confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-
verbal des présentes pour accomplir toutes les formalités qui seront nécessaires. 
 

*   *   * 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l’Associé Unique et 
sera consigné sur le registre des délibérations tenu au siège social de la Société. 
 

Le présent procès-verbal est signé par voie électronique conformément aux articles 1366 et 1367 du 

Code civil, par l’intermédiaire de la plateforme https ://docusign.fr/, ce que reconnaît et accepte 

l’Associé Unique. 

 

 
 
 
 

_________________________________ 
EDUSIGN1 
Représentée par Monsieur Dylan Teixeira 
 

 
 

 

                                                           
1 Signature précédée de la mention « Bon pour acceptation des fonctions de Président de la Société » 

https://docusign.fr/

